
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13793

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Place du métier de diététicien dans le système de santé
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Texte de la question

Mme Manon Bouquin appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la place du métier de diététicien en tant qu'acteur majeur de la prévention des
risques de santé liés à la nutrition. Le Haut Conseil de la santé publique hisse les problématiques nutritionnelles
au rang d'enjeu majeur, notamment avec le Programme national nutrition santé, révisé en 2025. En effet, de
nombreuses maladies découlent de facteurs alimentaires, telles que le diabète, l'obésité ou encore les maladies
cardiovasculaires. Ces pathologies peuvent être prévenues grâce à un suivi assuré par des médecins
nutritionnistes et des diététiciens. Cependant, la réalité du terrain est tout autre : le territoire français comptait
seulement 2 092 médecins nutritionnistes en 2022, ce qui est insuffisant pour permettre aux personnes
nécessitant un suivi diététique d'y accéder, en raison de leur faible nombre et de leur répartition géographique.
C'est dans ce contexte que le travail des diététiciens apparaît comme essentiel pour la santé publique. Or les
diététiciens ne sont pas reconnus comme des acteurs de santé à part entière, ce qui ne leur permet pas de
proposer des consultations prises en charge par l'assurance maladie. Cette situation contraint les citoyens à y
recourir peu, voire pas du tout, pour des raisons économiques. Pourtant, au nombre de 17 369, les diététiciens
pourraient constituer un appui considérable dans la lutte contre les maladies liées à la nutrition, en complément
des médecins. Elle souhaiterait savoir si des perspectives d'évolution sont envisagées, notamment en matière
d'intégration ou d'expérimentation du remboursement des consultations de diététique, afin de renforcer la
prévention de ces maladies.
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